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Le lancement le 17 décembre 2010 de la Direction départementale du Finistère, a
entraîné le regroupement des services ressources humaines, budget, immobilier et logistique
sur le site de Quimper. Suite à notre demande d’audience le 14 février dernier, le Directeur
départemental, Gilles MONNERIE et la responsable du pôle pilotage et ressources Mlle
Françoise PEUCAT nous ont reçus le 18, pour évoquer les sujets liés cette mise en place
depuis janvier 2011.

Comme régulièrement souligné en réunion paritaire, nous avons rappelé l’impact sur
les agents touchés par le transfert des missions transverses, les équipes de Brest devant
« abandonner » leurs missions, et celles de Quimper devant, dans un laps de temps très
court, se former et s’adapter à ces nouveaux métiers.

Ce transfert entre les deux ex Directions Finistériennes est une équation complexe ou
la question du pilotage des équipes demeure très sensible tant ces
réorganisations/désorganisations, et nous l’avons maintes fois répétées dans le cadre de la
mise en place des SIP, sont sources de stress pour les agents.

Nous avons rappelé également que ce début d’année 2011 a été marqué par la
généralisation du logiciel Agora dont les dysfonctionnements mettent encore à l’épreuve les
gestionnaires des horaires variables dans les services non fusionnés de la filière gestion
publique et les agents du service des Ressources humaines en Direction.

Les autres services de la DDFIP ont également été touchés par ces désagréments, la
capacité du réseau informatique ne permettant pas d’absorber le quasi doublement des
effectifs passant sous AGORA..

La question du règlement des frais de déplacements est également un sujet de
sollicitation pour les agents des équipes RH fusionnées devant répondre aux attentes
légitimes des demandes de remboursement des collègues.

Concernant les services budget, immobilier et logistique de Quimper, ils ont
désormais en charge les 7 centres des impôts et les 36 unités comptables de la filière gestion
publique. Cela représente une charge très importante pour les agents de ces nouvelles
équipes qui en plus de la montée en charge liée à la fusion doivent appréhender le
déploiement du progiciel Chorus .

Comme cela était prévisible, des dysfonctionnements divers, attestent de la lourdeur
occasionnée par cette gestion centralisée et il s’avère que les modalités de recensement et
d’approvisionnement des besoins des services ne répondent pas de manière satisfaisante à
l’accroissement du nombre de structures et à leurs spécificités.

Partant de ce constat, nous avons indiqué notre position, constamment réaffirmée
depuis l’annonce de la localisation géographique de la Direction à Quimper à savoir :

L’antenne Brestoise doit s’inscrire de façon pérenne dans le dispositif
départemental afin d’assurer les meilleures conditions de lisibilité, de réactivité et
d’efficacité des missions immobilières et logistiques de la DDFIP du Finistère .



Enfin, nous souhaitions également évoquer, l’application par certains et sans
discernement, de la politique de rationalisation des moyens des unités de travail, selon des
méthodes suscitant beaucoup d’agacements et d’incompréhension à tous les niveaux…

En réponse à notre analyse, le Directeur départemental, Gilles MONNERIE, a reconnu
que le contexte de la localisation de la DDFIP sur Quimper imposait des  contraintes
particulières aux équipes en charge du pôle Ressource.

Il a indiqué que le manque d’anticipation et les problèmes de flux informatiques avaient
perturbé la gestion des horaires en libre service mais que la situation semblait se rétablir
désormais..

Quant aux retards pris sur les remboursements des frais de déplacements notamment, il
impute ces difficultés au contexte de fin d’année des budgets départementaux qui début
décembre ont consommé l’ensemble des crédits alloués pour l’année. La reprise de ces
engagements 2010 dans Chorus a accentué les difficultés des nouvelles équipes.

Toujours selon le DDFIP même si des problèmes demeurent pour honorer certaines
factures (menace de coupure d’eau à la Trésorerie de Daoulas) les circuits de gestion
Chorus entre les Centre partagés (ordonnateur) et les services facturiers devraient parvenir
à trouver un rythme de travail normal…

Concernant l’antenne Brestoise, le DDFIP a indiqué qu’il n’était pas question de la
supprimer, et que compte tenu du parc immobilier, du nombre d’agents (450 sur Brest) son
action devait être coordonnée au plus vite. Une prochaine réunion le 24 février devrait
définir les contours des missions dévolues à l’antenne et la répartition des rôles des acteurs
locaux.

Commentaires FO DGFIP 29 :

Nous avons pris acte de la volonté du Directeur départemental de conserver une
organisation des services logistiques tenant compte de la diversité des missions, de la
répartition des agents et de la spécificité des réseaux des deux filières.

Nous espérons que ces mesures de bon sens seront aussi l’occasion d’instaurer de
meilleures modalités de concertation, de dialogue et de respect entre les services, pour que
le passage en Direction unique ne vienne pas plus encore dégrader les conditions
d’exercice des missions et les conditions de travail des personnels déjà très fortement mis
à mal par les suppressions d’emplois.

Pour FO DGFIP 29, le dossier de la fusion des missions transverses n’est bien
entendu pas clos, et la sollicitation des équipes dans les prochains mois risque d’aller
crescendo, avec notamment pour les services RH, la mise en œuvre de l’harmonisation
des statuts et des règles de gestion des personnels des deux filières, dossier qui nécessitera
la meilleure formation pour les équipes chargées d’en relayer l’information auprès de
l’ensemble des agents des deux filières.

Questions diverses :

Réunion CHS :
A l’initiative des représentants FO DGFIP, le CHS prévue initialement le 29 mars

prochain devrait être avancé au 15 mars 2011. En relation avec la législation en matière de
marchés publics, notamment des délais qu’ils induisent (soit environ 2 mois), il nous est
apparu opportun de demander l’anticipation du calendrier du CHS, afin d’effectuer les
propositions d’actions 2011 plus en amont, et de dégager les crédits du CHS de manière
plus précoce.

La délégation FO DGFIP 29 :  Patrick VELIN, Erick GUERRY.

Retrouvez toutes nos informations départementales
Sur notre site FO DGFIP 29 :
http://www.fo-dgfip-sd.fr/029/


